
1 / 8 
 

 

 

 

 

Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du lundi 20 mars 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU PROJET DE PARTENARIAT AU CAMBODGE 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

Le principe de participation de l’ISTHIA aux projets de l’association « Toutes à l’école » au Cambodge 

est approuvé. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 21 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le lundi 20 mars 2023 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du lundi 20 mars 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA SUBVENTION 2022-2023 A L’ASSOCIATION OEUF 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

La subvention de 500€ à l’association étudiante du site de Foix, Œuf, pour l’année universitaire 2022-

2023 est approuvée.  

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 21 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le lundi 20 mars 2023 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du lundi 20 mars 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU PARTENARIAT AVEC L’UNIVERSITE THUONGMAI DU VIETNAM 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

Le principe de partenariat avec l’Université Thuongmai du Vietnam, tel que prévu dans la convention 

cadre, est approuvé. Dans ce cadre, l’ouverture de la Licence 3 THFS est prévu pour la rentrée 2023. 

 

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 21 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le lundi 20 mars 2023 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du lundi 20 mars 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE L’ATTRIBUTION DE 17 BOURSES DE MOBILITE INTERNATIONALE 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

Délibère : 

Article unique  
 
L’attribution de 17 bourses de mobilité internationales de 700€ aux étudiants faisant leur stage à 

l’étranger ou dans les DOM-TOM est approuvée, voir liste en annexe. 

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 21 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le lundi 20 mars 2023 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du lundi 20 mars 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE L’ATTRIBUTION DE 3 BOURSES DE MOBILITE INTERNATIONALE 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  
 
L’attribution de 3 bourses de mobilité de 300 € aux étudiants faisant leurs études à Taylor’s University 

est approuvée, voir liste ci-dessous : 

 

Etudiants Formation 

MERLE Clément M1 FSG 

BENEIX Loris M2 MIHM 

THIERY Laurent M2 MIHM 

 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 20 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le lundi 20 mars 2023 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du lundi 20 mars 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE L’ACCUEIL ADMINISTRATIF A L’ISTHIA DU CMQ-TP 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  
 
Le principe que l’ISTHIA accueille administrativement le Campus des Métiers et des Qualifications du 

Tourisme Pyrénéen (CMQ-TP) est approuvé. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 20 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le lundi 20 mars 2023 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du lundi 20 mars 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CONVENTION ET L’AVENANT N°1 AVEC L’ARI 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  
 
La convention cadre et l’avenant n°1 avec l’Andorra Recerca i Innovació, l'Agence Nationale d'Andorre 

pour la Recherche et l'Innovation (ARI) sont approuvés. L’avenant n°1 porte sur l’organisation du 

diplôme universitaire Gardien de refuge de montagne en Andorre. 

 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des 20 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le lundi 20 mars 2023 

 
Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du lundi 20 mars 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CONVENTION ET L’AVENANT N°1 AVEC LE CREO 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  
 
La convention cadre et l’avenant n°1 avec le Comité Régional d’Equitation d’Occitanie (CREO) sont 

approuvés. L’avenant n°1 porte sur l’organisation 2 blocs de compétences et d’un module de formation 

intégrés à la formation accompagnateur en tourisme équestre. 

 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des 20 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le lundi 20 mars 2023 

 
Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
 

 

 

 

 


